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1 INTRODUCTION 

1.1 Mise en contexte 

Dans le contexte de la réalisation d’une étude d’impact environnemental et social pour le projet 
Akasaba Ouest, Mines Agnico Eagle Limitée (AEM) souhaite procéder à la réalisation d’une 
évaluation environnementale de site (ÉES) – phase I, afin de déterminer si des risques de 
nature environnementale sont présents sur le site de ce projet situé à Val-d’Or (Québec). 

La Figure 1 présente la localisation du site à l’étude.  

1.2 Mandat et objectifs 

WSP Canada Inc. (WSP) a été mandatée en mars 2014 par AEM, afin d’effectuer cette ÉES – 
phase I. L’objectif principal de l’ÉES – phase I est d’établir l’historique environnemental du site, 
c’est-à-dire identifier les risques potentiels et réels pour l’environnement associés aux activités 
passées et actuelles réalisées sur le site et dans le voisinage immédiat. 

1.3 Limites et conditions générales 

Le présent rapport a été préparé à la demande d’AEM, dans le contexte déterminé par les 
termes spécifiques du mandat accordé à WSP. Aucune copie en tout ou en partie de ce rapport 
ne peut être réalisée par un tiers sans le consentement explicite d’AEM. 

Les informations contenues dans ce rapport sont soumises aux limites et conditions générales 
décrites à l'Annexe 1. 
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2 MÉTHODOLOGIE 

La démarche générale de phase I s’inspire de la norme CSA Z768-01 (« Évaluation 
environnementale de site, Phase I »), publiée par l’Association canadienne de normalisation 
(ACNOR, 2002) ainsi que de la section 1.0 du Guide de caractérisation des terrains (MENV, 
2003). 

La démarche de caractérisation de site phase I comprend les deux (2) principales étapes 
suivantes : 

 La revue documentaire des informations historiques pertinentes au site à l’étude (plan, 
carte, lettre, rapport, etc.) obtenues auprès des organismes gouvernementaux et du 
propriétaire du site. 

 La visite du site et de ses environs. 

Selon ce protocole, l’ÉES – phase I ne comporte ni forage, ni échantillonnage, ni analyse 
physicochimique, ces activités étant réalisées dans le contexte d’une caractérisation 
environnementale de site – phase II, le cas échéant. 

2.1 Revue documentaire 

L’historique d’utilisation du site à l’étude provient de la consultation des sources d’informations 
énumérées ci-après. 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) 

 Demande d’accès à l’information à la Direction régionale. 

 Répertoire des terrains contaminés (RTC, site internet, version du 21 mai 2014). 

 Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels (RDSRI, site internet, version du 21 
mai 2014). 

 Liste des dépôts de matériaux secs (DMS) et lieux d'enfouissement de débris de 
construction et démolition (LEDCD) autorisés et exploités (juillet 2012). 

 Liste des lieux d'enfouissement sanitaire (LES) et lieux d'enfouissement technique (LET) 
autorisés et exploités (mai 2011). 

 Registre des interventions d’Urgence-Environnement, depuis le 1er avril 2008 (site internet, 
version du 21 mai 2014). 

 Système d’information hydrogéologique (SIH) du MDDELCC (site internet, recherches du 21 
mai 2014). 

Régie du bâtiment du Québec (RBQ) 

 Registre des sites d’équipements pétroliers (site internet, version à jour du 21 mai 2014). 

 Liste des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pour des équipements pétroliers à 
risque élevé (site internet, version à jour du 21 mai 2014). 
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Ville de Val-d’Or 

 Demande d’accès à l’information. 

Commission de la protection du territoire agricole (CPTAQ) 

 Territoire agricole (site internet). 

 Plan de cadastre. 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) 

 Demande d’accès à l’information. 

 Carte géologique. 

 Carte topographique. 

Environnement Canada 

 Demande d’accès à l’information. 

 Sites contaminés fédéraux. 

Photographies aériennes de la Géomathèque. 

 Q65179_170 et Q65179_172 (1965, échelle 1 : 15 840); 

 Q72117_111 et Q72117_113 (1972, échelle 1 : 15 000); 

 Q83821_202 et Q83822_142 (1983, échelle 1 : 15 000); 

 Q94512_067 et Q94512_141 (1994, échelle 1 : 15 000); 

 Q05128_114 et Q05128_116 (1965, échelle 1 : 15 000). 

2.2 Visite du site 

Une visite du site et de ses environs a été effectuée le 7 mai 2014 par M. Nicolas Gauthier, 
spécialiste en environnement de WSP. Soulignons que les terrains voisins ont fait l’objet 
d’observations à partir du site à l’étude ou d’espaces publics. 

En plus de permettre la description du secteur, la visite visait l’identification sur place 
d’éventuels indices de contamination ainsi que des impacts significatifs sur sa qualité 
environnementale ayant pu être engendrés par les activités pratiquées sur ce site et les sites 
adjacents. 

Des photographies ont été prises au cours de cette visite et certaines de ces photos sont 
insérées à l’Annexe 2. 
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3 REVUE DOCUMENTAIRE 

3.1 Localisation et données générales 

Les données générales concernant le site à l’étude sont présentées ci-dessous. 

Tableau 1 Données générales 

Adresse : Aucun n° civique sur le site à l’étude 

Lots et cadastre : 

Bloc 44, rang IV, canton de Louvicourt 
Partie non divisée du rang III, canton de Louvicourt 
Partie non divisée du rang IV, canton de Louvicourt 
Partie non divisée du rang III, canton de Bourlamaque 
Partie non divisée du rang IV, canton de Bourlamaque 

Coordonnées géographiques 
centre (NAD 83) : Latitude : 48° 02’ 35’’ N Longitude : 77° 34’ 37’’ O 

Occupation actuelle du site : Forestier 
Zonage du site : 12-F et 42-F 

Usages autorisés : 

Résidentiel 
H-n: Résidence secondaire (chalet) 
Industrie 
I-d : Industrie extractive 
I-e : Utilité publique 
Récréation 
REC-a : Parc et espace vert 
REC-c : Équipement pour récréation extensive 
Forêt 
P1 : Exploitation forestière, sylviculture et agriculture 

Propriétaire du terrain : Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
Zonage des terrains voisins : 12-F et 42-F 
Zones de contraintes connues : Aucune 
 

La Figure 2 présente les limites du site à l’étude. 

3.2 Titres de propriété 

Le site à l’étude est une terre publique située dans un secteur non cadastré de la ville de Val-
d’Or. 

3.3 Photographies aériennes et images satellites 

La revue de dix photographies aériennes et d’une image satellite Microsoft (2013) a permis 
d’observer l’utilisation du site à l’étude et de son voisinage à des intervalles variant entre 7 et 11 
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ans depuis 1965. Les photographies aériennes ont été obtenues de la Géomathèque du 
ministère des Ressources naturelles (MRN). Les photographies aériennes sont reproduites à 
l’Annexe 3. Le tableau 2 de la page suivante indique les principaux éléments observés sur 
l’ensemble des photographies consultées. 

L’analyse des photographies aériennes et de l’image satellite nous indique que le site a fait 
l’objet de travaux d’exploration minière et de récolte de bois, et ce, depuis au moins 1965. Une 
mine a été en exploitation au nord-est du site à l’étude, celle-ci était complètement démantelée 
sur la photo de 1972.  

3.4 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les Changements climatiques (MDDELCC) 

Le MDDELCC détient des informations disponibles pour consultation publique dans des 
banques de données accessibles par Internet, alors que d'autres peuvent être obtenues à la 
suite d’une demande d’accès à l’information, avec l’autorisation du propriétaire du site à l’étude. 
Les principales données obtenues sont présentées aux sections suivantes. 

3.4.1 Répertoire des terrains contaminés 

Le Répertoire des terrains contaminés du MDDELCC a été consulté en ligne le 21 mai 2014. 
Aucun terrain contaminé n’était alors répertorié dans un rayon de cinq (5) km du site à l’étude.  

3.4.2 Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels 

Le Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels du MDDELCC a été consulté en ligne 
le 21 mai 2014. Aucun dépôt de sols et de résidus industriels n’était alors répertorié dans un 
rayon de deux (2) km du site à l’étude. 

3.4.3 Registre des interventions d'Urgence-Environnement  

Le Registre des interventions d'Urgence-Environnement du MDDELCC a été consulté en ligne 
le 21 mai 2014. Aucune intervention n’était alors répertoriée dans un rayon d’un (1) km du site à 
l’étude. 

3.4.4 Liste des lieux d'enfouissement sanitaire (LES) et lieux d'enfouissement 
technique (LET) autorisés et exploités 

La liste des lieux d'enfouissement sanitaire (LES) et lieux d'enfouissement technique (LET) 
autorisés et exploités du MDDELCC a été consultée en ligne le 21 mai 2014. Aucun LES ou 
LET n’était alors répertorié dans un rayon d’un (1) km du site à l’étude. 
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Tableau 2 Description des photos aériennes et de l’image satellite 

Numéro de  
référence 
(échelle) 

Année 
Observation 

Site à l’étude Terrains voisins 

Q65179-170 
Q65179-172 
(1 : 15 840) 

1965 Des sentiers d’exploration 
parcourent le site à l’étude. 

 Le chemin du lac Sabourin à l’est du site à l’étude est en place. 
 Les infrastructures de surface de l’Akasaba Gold Mines Ltd sont visibles au nord-est 

du site à l’étude (exploitation du gisement de 1960 à 1963). 
 Un petit chemin partant de l’Akasaba Gold Mines Ltd descend en direction sud-ouest 

pour traverser le site à l’étude. 

Q72117-111 
Q72117-113 
(1 : 15 000) 

1972 Aucun changement majeur 
visible. 

 Les infrastructures de l’Akasaba Gold Mines Ltd ont été complètement démantelées. 
 Aucun autre changement majeur visible. 

Q83821-262 
Q83822-142 
(1 : 15 000) 

1983 Aucun changement majeur 
visible.  Aucun changement majeur visible. 

Q94512-067 
Q94512-141 
(1 : 15 000) 

1994 

Une coupe de bois a été 
réalisée dans la partie nord 
du site à l’étude. De 
nouveaux sentiers 
d’exploration parcourent le 
site à l’étude. 

 De nouveaux sentiers d’exploration parcourent les environs du site à l’étude, 
particulièrement du côté ouest. 

 Aucun autre changement majeur visible. 

Q05128-114 
Q05128-116 
(1 : 15 000) 

2005 

De nouvelles coupes de bois 
ont eu lieu dans les parties 
Est, Sud-Est et Ouest du site 
à l’étude. 

 Plusieurs coupes de bois ont été réalisées autour du site à l’étude. 
 Aucun autre changement majeur visible. 

Image satellite 2013 Aucun changement majeur 
visible. 

 Aucun changement majeur visible. 
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3.4.5 Documents obtenus du service d’accès à l’information 

Le 16 avril 2014, une demande a été transmise à la Direction régionale de l’Abitibi-
Témiscamingue et de Nord-du-Québec du MDDELCC afin d’obtenir tous les documents relatifs 
à l’environnement qu’elle posséderait pour le site à l’étude. Le 1er mai 2014, madame Ginette 
Salvail, répondante à la Direction, transmettait à WSP les documents suivants :  

 Rapport d’inspection du 8 mars 2011 de la concession minière 467 (Akasaba); 

 Rapport d’inspection du 13 février 2013 sur des sites de forage; 

 Rapport d’inspection du 14 novembre 2013 sur des sites de forage. 

Les trois (3) rapports d’inspections ont été réalisés sur des sites de forage d’exploration. 
Aucune non-conformité environnementale n’a été notée lors de ces inspections. La 
correspondance échangée avec le MDDELCC est présentée à l’Annexe 4. 

3.5 Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) 

3.5.1 Documents obtenus du service d’accès à l’information 

Une demande d’information a été transmise le 16 avril 2014 au MERN, bureau de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels, situé au  
5700, 4e Avenue Ouest à Charlesbourg, Québec. Dans un document obtenu le  
6 mai 2014, Mme Nicole McKinnon, responsable de l’accès à l’information, nous fournit trois (3) 
fiches d’inspection de sites miniers datant de 2010, 2011 et 2012 concernant le site d’Akasaba 
Gold Mines Ltd . 

Les rapports d’inspections indiquent qu’il n’y a pas de parc à résidus, de bassin de décantation 
ou de bassin de polissage sur le site. Une petite quantité de stériles est présente sur le site et 
étendue sur une surface d’environ cinq (5) hectares. 

Les rapports d’inspection du MERN sont présentés à l’Annexe 5. 

3.5.2 Documents obtenus du service en ligne (E-Sigeom)  

Une description de la mine Akasaba a été retracée dans les documents disponibles en ligne sur 
le site du MERN. La description indique que les premiers indices d’or ont été découverts en 
1923. La zone qui sera exploitée de 1960 à 1963 par Akasaba Gold Mines Ltd a été délimitée 
par forage en 1944-1945 et explorée par travaux souterrains en 1951-1952. Le minerai était 
traité à l’atelier de la mine Bevcon situé à 17 km de la mine Akasaba. 

La description de la mine Akasaba est présentée à l’Annexe 6.  

3.6 Régie du bâtiment du Québec (RBQ) 

La RBQ détient des informations concernant l’installation et la gestion des équipements 
pétroliers sous forme d’inventaires et de dossiers d’entreprises où sont regroupées des 
données concernant les installations pétrolières et leur opération. Une liste des propriétés pour 
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lesquelles un dossier est disponible est accessible par Internet. Le cas échéant, les dossiers 
sont accessibles pour consultation à la suite d’une demande d’accès à l’information autorisée 
par le propriétaire du site à l’étude. Les principales données obtenues sont présentées aux 
sections suivantes. 

3.6.1 Titulaires d’un permis d’utilisation pour des équipements pétroliers à 
risque élevé 

La Liste des titulaires d’un permis d’utilisation pour des équipements pétroliers à risque élevé de 
la RBQ a été consultée en ligne le 21 mai 2014. Aucune propriété détentrice d’équipement 
pétrolier à risque élevé n’était alors répertoriée dans un rayon de cinq (5) km du site à l’étude.  

3.6.2 Registre des sites d’équipements pétroliers 

Le Registre des sites d’équipements pétroliers de la RBQ a été consulté en ligne le 21 mai 
2014. Aucun site d’équipements pétroliers non listé à la section précédente n’était alors 
répertorié dans un rayon de cinq (5) km du site à l’étude. 

3.7 Ville de Val-d’Or 

3.7.1 Documents obtenus du service d’accès à l’information 

Le 16 avril 2013, une demande a été transmise à la Ville de Val-d’Or afin d’obtenir tous les 
documents relatifs à l’environnement qu’elle posséderait pour le site à l’étude. Le 23 avril 2014, 
monsieur Sylvain Briault, inspecteur en bâtiment et en environnement, nous fournit un plan de 
cadastre, une photo aérienne et la grille des usages. La ville ne détenait aucune information de 
nature environnementale sur le site à l’étude. La correspondance échangée avec la Ville est 
présentée à l’Annexe 7. 

3.8 Commission de la protection du territoire agricole (CPTAQ) 

Une vérification effectuée le 21 mai 2014 auprès de la CPTAQ a permis de confirmer que le site 
à l’étude ne fait pas partie d’une zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire 
agricole. 

3.9 Environnement Canada 

Une demande d’information a été transmise à Environnement Canada, bureau du commissaire 
à l’information, situé au 112, rue Kent, 22e étage à Ottawa, Ontario. Dans une lettre datée du 29 
avril 2014, Mme Nancy Hamzawi, répondante du Ministère, nous indique qu’Environnement 
Canada ne possède aucun dossier concernant le site à l’étude.  

La lettre se retrouve à l’Annexe 8. 
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3.10 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

Le secrétariat du Conseil du Trésor du Canada tient un répertoire des sites contaminés ou 
soupçonnés d’être contaminés qui sont actuellement sous la responsabilité des différents 
ministères fédéraux. Le répertoire contenant des données concernant plus de 22 000 sites peut 
être consulté en ligne. La consultation du répertoire le 21 mai 2014 nous a permis de constater 
l’absence de site contaminé fédéral dans un rayon de cinq (5) km du site à l’étude. 
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4 DESCRIPTION DU SITE À L’ÉTUDE ET DE SES 
ENVIRONS 

4.1 Description du site à l’étude 

Le site à l’étude est localisé sur le territoire de la ville de Val-d’Or, dans un secteur forestier 
situé à 16 km au sud-est de la ville. Actuellement, aucun bâtiment n’est présent sur le site à 
l’étude. 

4.1.1 Topographie du site 

Les cartes topographiques 32C04-200-0102 produites en 1985 et 1998 (MERN) montrent que 
le site à l’étude est à une altitude d’environ 330 m au-dessus du niveau moyen des mers. La 
topographie générale du secteur présente une pente faible en direction ouest, vers la rivière 
Sabourin, présente à environ cinq (5) km.  

Selon cette même carte topographique, aucune activité d’exploitation de carrière ou de sablière 
ou d’élimination des matières résiduelles n’a lieu à l’intérieur d’un rayon d’un (1) km du site à 
l’étude. 

4.1.2 Nature, état des sols de surface et végétation 

La majorité du secteur est un territoire forestier possédant un sol naturel. De la végétation est 
présente sur la totalité du site à l’étude.  

4.1.3 Présence de remblai et/ou de matières résiduelles enfouies 

Seul le site minier Akasaba présent au nord-est du site à l’étude possède un sol remblayé, et 
ce, par des stériles miniers. La majorité des chemins d’accès du site à l’étude sont des chemins 
d’hiver qui n’ont pas nécessité l’utilisation de matériaux d’emprunts.  

4.1.4 Réservoirs de produits pétroliers 

Il n’y a aucun réservoir de produit pétrolier sur le site à l’étude. 

4.1.5 Taches et signes de déversement 

Aucune tache ou signe de déversement n’a été observée lors de la visite du site à l’étude. 

4.1.6 Transbordement et aires d’entreposage 

Aucune aire de transbordement ou d’entreposage n’a été observée. 
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4.1.7 Équipement et machinerie 

Aucun équipement particulier ou machinerie n’a été observé sur le site à l’étude. 

4.1.8 Bruits et odeurs 

Aucun bruit ou odeur suspect ou anormal n’a été constaté. 

4.1.9 Puits 

Aucun puits d’eau de consommation ou d’observation n’a été observé lors de la visite. 

4.1.10 Drainage des eaux de surface 

L’eau de ruissellement est recueillie par les ruisseaux intermittents et permanents situés à 
proximité du site à l’étude et tributaires de la rivière Sabourin. Le site à l’étude est situé à la tête 
des eaux. Aucun cours d’eau majeur n’est présent en amont du site à l’étude. 

4.1.11 Propriétés voisines 

Les propriétés voisines se limitent à des terrains forestiers, à part pour l’ancien site minier 
Akasaba, situé au nord-est du site à l’étude, et dont les détails sont décrits à la section 3.5. 

À environ deux (2) kilomètres au sud du site à l’étude, on retrouve le lac Bayeul, utilisé pour la 
villégiature. 

4.1.12 Matières aéroportées 

Aucune activité réalisée sur le site à l’étude ou dans le voisinage n’est susceptible d’émettre 
des particules qui pourraient être transportées par le vent et affecter la qualité 
environnementale du site à l’étude. 

Puisque la mine Akasaba ne traitait pas son minerai sur place, il est peu probable que cette 
mine ait contribué de façon significative à l’émission de poussière pouvant avoir contaminé le 
site à l’étude. 

4.2 Description du bâtiment principal 

Il n’y a aucun bâtiment sur le site à l’étude et aucun bâtiment n’y a jamais été érigé. 

4.3 Égouts et systèmes d’approvisionnement en eau 

Il n’y a aucun égout ou système d’approvisionnement en eau sur le site à l’étude. 
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4.4 Géologie 

Selon la carte géologique du Québec (MRN, 2012), le site est situé dans la province du 
supérieur, à la limite de deux formations datant de l’archéen, soit une composée de roches 
volcaniques mafiques et intermédiaires : basalte, andésite et roches pyroclastiques; quantité 
mineure d’amphibolite, de roches volcaniques felsiques et ultramafiques, d’intrusions mafiques 
et de roches sédimentaires, et l’autre de roche volcaniques ultramafiques : komatiite, basalte 
magnésien et roches ultramafiques d’origine indéterminé; quantité mineure de roches 
volcaniques mafiques et de roches sédimentaires. 

4.5 Hydrologie et hydrogéologie 

4.5.1 Hydrologie 

Le site à l’étude est situé dans un secteur situé à la tête des eaux, où l’on retrouve plusieurs 
petits ruisseaux intermittents qui se rejoignent dans un cours d’eau permanent tributaire de la 
rivière Sabourin. Cette dernière coule en direction nord-ouest vers la rivière Bourlamaque. 

4.5.2 Hydrogéologie 

Selon les cartes topographiques disponibles et les observations réalisées lors de la visite du 
site, le gradient hydraulique du secteur serait faible, avec une tendance vers l’ouest, en 
direction de la rivière Sabourin. 

4.5.3 Ouvrages de captage d’eau souterraine 

La consultation du SIH du MDDELCC, le 21 mai 2014, a permis de constater qu’aucun puits 
n’est répertorié dans un rayon de 1 km du site à l’étude.  
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5 HISTORIQUE DU SITE À L’ÉTUDE ET DE SES 
ENVIRONS 

Durant la réalisation de l’ÉES – phase I, diverses informations ont été portées à l’attention de 
WSP et ont permis d’établir l’historique du site et des propriétés voisines. 

5.1 Historique d’utilisation du site à l’étude 

Le site à l’étude a fait l’objet de coupes de bois à différentes époques. Des sentiers utilisés pour 
des activités d’exploration minière sont également présents, et ce, depuis au moins 1965. 

5.2 Historique d’utilisation des terrains adjacents 

Les terrains adjacents ont subi les mêmes activités que celles mentionnées au point précédent, 
soit des activités reliées à l’exploitation de la forêt et à l’exploration minière. 

De plus, une mine a été en activité sur le terrain adjacent situé au coin nord-est du site à 
l’étude. Cette mine a procédé à l’extraction de minerai d’or entre 1960 et 1963. Le minerai était 
traité dans un établissement situé à 17 kilomètres de la mine. Aucun parc à résidus, bassin de 
polissage ou bassin de décantation n’était présent sur ce site. Les seuls vestiges actuellement 
visibles de cette exploitation sont des stériles miniers étendus en bordure du chemin du lac 
Sabourin sur une superficie approximative de cinq (5) hectares.  
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6 BILAN DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX 
POTENTIELS 

6.1 Risques reliés au terrain à l’étude 

Sous réserve des limites exposées dans ce rapport, sur la base de la visite du site et des divers 
documents et dossiers consultés, aucun enjeu sur la qualité environnementale des sols et/ou de 
l’eau souterraine du terrain n’a été identifié. 

6.2 Risques reliés aux terrains adjacents 

Sous réserve des limites exposées dans ce rapport, sur la base de la visite du site et des divers 
documents et dossiers consultés, aucun enjeu environnemental significatif n’a été identifié en 
lien avec les propriétés voisines du site à l’étude. 

En effet, bien qu’une mine ait été en opération à proximité de la limite nord-est du site à l’étude, 
la faible ampleur des opérations et le fait que le traitement du minerai était effectué dans une 
installation située à 17 kilomètres de cette mine fait en sorte que les risques de contamination 
du site à l’étude sont faibles. Advenant que des opérations se déroulent à l’extérieur des zones 
actuellement prévues et que ces opérations se déroulent sur le site de l’ancienne mine 
Akasaba, une caractérisation des stériles miniers et des sols est recommandée.   
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7 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

En mars 2014, WSP a été mandatée par les Mines Agnico Eagle Limitée pour procéder à la 
réalisation d’une ÉES – phase I du site. Cette étude a été réalisée dans le contexte d’une étude 
d’impact environnemental et social pour le projet Akasaba Ouest. 

L’objectif de l’ÉES – phase I était d’identifier les risques réels ou potentiels de contamination 
pour le site à l’étude pouvant provenir d’activités passées ou actuelles réalisées sur le site 
même ou dans le voisinage immédiat. 

À la suite de l’analyse des différents dossiers et documents reçus ainsi que de la visite terrain, 
aucune activité susceptible d’avoir induit une contamination dans le secteur n’a été relevée. 

L’ÉES, phase I n’a révélée aucune preuve de pollution sur le terrain à l’étude correspondant à la 
zone de construction des infrastructures du projet Akasaba Ouest D’AEM. 
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ANNEXE 1 
Limites et conditions générales de l’ÉES – Phase I 

 





 

 

LIMITES ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉES – PHASE I 

La présente évaluation a été réalisée conformément à la norme canadienne CSA Z768-01 – 
Évaluation environnementale de site, phase I. Tout écart à cette norme est indiqué au rapport. 

La présente évaluation, réalisée pour le compte du client, est confidentielle. Ainsi, l’utilisation de 
ce rapport par une tierce partie devra se faire avec l’accord écrit du client et de WSP. Ce 
rapport ainsi que toutes figures, illustrations ou données présentées dans ce rapport ne peuvent 
être reproduits, sinon en entier, sans l’autorisation écrite de WSP. 

L’étude des dossiers raisonnablement vérifiables inclut tous les dossiers fournis par le client ou 
offerts au public, pouvant être obtenus dans des délais raisonnables et moyennant des frais 
raisonnables. 

La recherche de titre réalisée dans la présente vérification n’a pas de teneur légale et ne peut 
être utilisée que pour l’identification des propriétaires antérieurs de l’immeuble. 

L’évaluation environnementale dresse un portrait de la propriété à un moment précis dans le 
temps. Les observations relevées lors de la visite de la propriété se limitent aux conditions 
existantes le jour où les représentants de WSP étaient présents sur les lieux. Les observations, 
les opinions émises et l’interprétation des informations sont relatives à la présence de signes de 
pollution réelle ou potentielle sur la propriété et ne s’avèrent pas une évaluation de la propriété 
en ce qui a trait aux aspects structuraux du bâtiment, géotechniques du site ou légaux. 

WSP n’a aucun lien avec le client, ni aucun intérêt dans la propriété à l’étude. 

La visite de la propriété a été réalisée de façon à assurer la santé et la sécurité de l’équipe de 
vérification de WSP. Toutes les pièces accessibles de façon sécuritaire ont été visitées. 

Aucun ouvrage de finition, tels des murs et des plafonds, n’a été enlevé, endommagé ou détruit 
afin de permettre l’inspection visuelle derrière ceux-ci. 

Aucune analyse ou aucun échantillonnage de sol, d’eau de surface, d’eau souterraine, d’air ou 
de matériaux de construction n’a été réalisé dans le contexte de la présente évaluation, à moins 
d’indication contraire. 

L’identification de certaines substances comme le biphényle polychloré (BPC), les matériaux 
contenant de l’amiante, le plomb, les substances appauvrissant la couche d’ozone et la mousse 
isolante d’urée formol, n’est basée que sur des indices visuels ou des documents trouvés lors 
de l’étude des dossiers. Elle n’est basée sur aucune analyse de laboratoire, à moins d’indication 
contraire. 

Les terrains contigus et les structures qui s’y trouvent ont été observés depuis le terrain à 
l’étude ou par des moyens accessibles au public. 

La présente évaluation environnementale de site – phase I ne s’applique pas aux systèmes 
d’audits de l’environnement et de gestion de l’environnement, qui font l’objet de normes CSA 
distinctes. Ce rapport ne traite pas de sélection ou de réalisation d’activités de mesurage, 
d’échantillonnage, d’analyse ou d’assainissement, ces activités pouvant s’insérer dans la phase 
II, à moins d’indication contraire dans le présent rapport. 



 

 

Même si la présente évaluation environnementale de site – phase I a été réalisée 
conformément à la norme CSA, le travail réalisé comporte certaines limites. Les résultats et les 
conclusions concernant la pollution du terrain sont fondés uniquement sur la portée des 
observations et renseignements réunis pendant l’évaluation environnementale de site – phase I 
(extrait de la norme CSA Z768-01). 
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Reportage photographique 
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Reportage photographique 
 
 

 Photo 1 : Chemin du Lac Sabourin à l’est du site à l’étude (direction nord) 
 
 

 Photo 2 : Chemin du Lac Sabourin à l’est du site à l’étude (direction sud) 
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Reportage photographique 
 
 

 Photo 3 : Infrastructure de l’ancienne mine Akasaba au nord-est  
du site à l’étude 

 

 Photo 4 : Infrastructure de l’ancienne mine Akasaba au nord-est  
du site à l’étude 



  

Évaluation environnementale de site – Phase I                     Mines Agnico Eagle Limitée 
7 mai 2014  141-14776-00  

3 

Reportage photographique 
 
 

 Photo 5 : Stériles miniers nivelés sur le terrain de l’ancienne mine Akasaba 
 
 

 Photo 6 : Stériles miniers nivelés sur le terrain de l’ancienne mine Akasaba 
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Reportage photographique 
 
 

 Photo 7 : Chemin d’accès et boisé à l’extrémité est du site à l’étude  
(direction est) 

 

 Photo 8 : Chemin d’accès et boisé à l’extrémité est du site à l’étude  
(direction ouest) 



  

Évaluation environnementale de site – Phase I                     Mines Agnico Eagle Limitée 
7 mai 2014  141-14776-00  

5 

Reportage photographique 
 
 

 Photo 9 : Chemin forestier à l’extrémité est du site à l’étude  
(direction sud) 

 

 Photo 10 : Zone de décapage sur le site à l’étude 
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Reportage photographique 
 
 

 Photo 11 : Chemin d’accès et travaux d’exploration au centre du site à l’étude 
 
 

 Photo 12 : Chemin d’accès au centre du site à l’étude (direction ouest) 
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Reportage photographique 
 
 

 Photo 13 : Travaux d’exploration au centre du site à l’étude 
 
 

 Photo 14 : Chemin d’accès au centre du site à l’étude (direction est) 
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Reportage photographique 
 
 

 Photo 15 : Coupe forestière à l’extrémité ouest du site à l’étude (direction nord) 
 
 

 Photo 16 : Coupe forestière à l’extrémité ouest du site à l’étude (direction est) 
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Reportage photographique 
 
 

 Photo 17 : Boisé à l’extrémité ouest du site à l’étude (direction sud) 
  
 

 Photo 18 : Coupe forestière et boisé à l’extrémité ouest du site à l’étude  
(direction ouest) 
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Direction régionale de l’analyse et de l’Expertise  
de  l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

Par courriel à : nicolas.gauthier@wspgroup.com 
 
 
  Rouyn-Noranda, le 1er mai 2014 
 
 
Monsieur Nicolas Gauthier 
WSP Canada Inc. 
152, avenue Murdoch  
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1E2 
 
Objet : Demande d’accès : Akasaba Gold Mines Ltd 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès du 16 avril dernier concernant l’objet précité. 
 
Les documents suivants sont accessibles et joints à la présente. 
7610-08-01-60094-00 

• Rapport d’inspection du 8 mars 2011 concession minière 467 Akasaba par Édith Hallé du Ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de la Luttre contre les changements climatiques 
(MDDELCC), 12 pages. 

 
7610-08-01-70173-00 

• Rapport d’inspection du 13 février 2013 site de forage par Anne Mayrand du MDDELCC, 6 pages; 
• Rapport d’inspection du 14 novembre 2013 site de forage par Véronic Boudreau Thibeault du 

MDDELCC, 9 pages. 
 
Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués, et ce, en vertu des 
articles 23, 24 ou 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1).  
 
Vous avez droit de recours de cette décision devant la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des 
articles de loi précités. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

       
      Ginette Salvail 
      Répondante à la loi 
   d’accès à l’information 
 

 
180, boulevard Rideau, 1e étage 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
 
 
Téléphone : 819-763-3333, poste 267  
Télécopieur : 819-763-3202 
Courriel : ginette.salvail@mddefp.gouv.qc.ca 
Internet : http://www.mddefp.gouv.qc.ca 

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

mailto:nicolas.gauthier@wspgroup.com
























































 

 

ANNEXE 5 
Correspondance avec le MERN 

 





















































































 

 

ANNEXE 6 
Documents obtenus en ligne du MERN (E-sigeom) 



















S u b s t a n c e  m é t a l l i q u e 1  d e  1

Numéro feuillet SNRC  : 32C04
Nom gisement métallique  : Mine Akasaba

Nom corps minéralisé  : Mine Akasaba
Numéro cogîte  : 32C/04-0093

État corps minéralisé  : Mine fermée
Canton/seigneurie  : Louvicourt

Numéro rang  : IV
Numéro lot  : 

Fuseau  : 18
Estant  : 308977

Nordant  : 5324628
Année découverte  : 1926

Référence de localisation  : La mine Akasaba est généré par son puits localisé près de la limite ouest 
du canton de Louvicourt.

Commentaire - lithologie  : La minéralisation est disséminée dans des tufs mafiques altérées (Lentille 
Est) et de brèches de coulées basaltiques (Lentille Ouest). Ces roches 
sont surmontées au sud par des dacites massives. Une unité de 10 à 30 
mètres d'épaisseur, de basaltes m assifs et cousinés contenant un peu de 
tuf se trouve à la base des roches minéralisées. Cette bande de coulée 
mafique surmonte une large séquence de laves basaltiques, de brèches 
de coulées et de tufs felsiques à intermédiaires, contenant quelques fi lons
-couches de gabbros ou recoupées de dykes de porphyres 
feldspathiques. Le tout appartient à la Formation d'Héva (MM 91-03).

Commentaire - minéralisation  : La minéralisation est principalement composée de sulfures disséminées. 
La paragénèse usuelle est constituées surtout de pyrrhotine, souvent 
associée à de la magnétite, avec un peu de pyrite et de chalcopyrite. L'or 
natif (avec un peu de tellures) peu t être associé aux sulfures, mais il se 
trouve parmis les silicates. Cette paragénèse simple se trouve dans la 
Lentille Est. Une paragénèse plus complexe, de haute température, a été 
observée sous forme de veinules. Elle est marquée par des minéraux de 
Cu-Ni-Co-Ag-Au-Te-Bi-Hg (MM 91-03).

Commentaire - substance  : Teneurs: 5.21 g/t Au (réserves, GM 39236). 6.8 g/t Au, 24 g/t Ag et 0.9 % 
Cu (réserves, Lentille Ouest, MM 91-03).

Commentaire - contrôle 
structural

 : Le contrôle structural n'est pas évident d'après Agar (1952) et aucune 
faille majeure n'est rapportée près du gisement. Les cartes de la mine 
montrent quelques zones cisaillées de direction surtout NE dans le 
minerai, mais elles ne semblent pas influ encer les limites du minerai (MM 
91-03). La minéralisation semble plutôt contrôlée par la perméabilité 
originale des roches et par quelques fractures mineures. En effet, les 
sulfures et l'altération évidente se trouvent essentiellement dans les volc 
anites bréchiques et clastiques. Le minerai est surtout localisé dans le tuf 
à lapillis et dans une brèche volcanique. La pyrrhotine et la magnétite 
disséminées sont fréquentes jusqu'à 700 mètres au moins à l'ouest du 
gisement. La pyrrhotine se renco ntre par endroits dans d'autres niveaux 
de tufs et de volcanites bréchiques dans le mur du gisement, mais elle est 
rare dans les laves massives (MM 91-03).

Commentaire - altération  : L'altération la plus intense se situe dans les tufs amphibolitisés et la 
brèche épidotisées qui contiennent le gisement. Elle s'étend latéralement 
de façon inégale sur plus de 800 mètres. Elle est marquée par la 
formation de calco-silicates de type s karn, surtout l'épidote et l'amphibole, 
mais aussi un peu de pyroxène secondaire et de grenat andradite. La 
carbonatisation est faible et la biotite et la chlorite sont localement 
intimement associées à la minéralisation.

Typologie  : Gisements d'or primaires
Commentaire - typologie  : Genèse: Fractures subsidiaires (N060°) à la Faille de Cadillac. Circulation 

des fluides hydrothermaux dans ces fractures suivi de la déposition de l'or 
et de l'argent là où les fractures traversent des roches perméables. 
Typologie: Gîte d'or prim aire. 

L o c a l i s e r  s u r  l a  c a r t e
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S u b s t a n c e  p r i n c i p a l e  o u  s e c o n d a i r e

S u b s t a n c e  e t  t e n e u r

C o r p s  l i t h o l o g i q u e

C o r p s  l i t h o l o g i q u e - m i n é r a l i s a t i o n

C o r p s  l i t h o l o g i q u e - m i n é r a l i s a t i o n

Commentaire - production  : Période de production: 1960-1963 Minerai usiné: 262 567 t titrant 5,14 g/t 
Au et 1,51 g/t Ag; Métal usiné: 1017,06 kg Au et 396,0 kg Ag

Tonnage réserves  : 377000
Catégorie réserves  : Réserves probables

Date calcul réserves  : 1982-01-01
Référence document réserve  : GM 39236, p. 7

Commentaire - réserves  : Les réserves ont été estimées à 377 000 t possibles titrant 5.21 g/t Au 
(GM 39236). Le MRN (MM 91-03) rapporte des réserves de 230 000 t à 
5.7 g/t Au (Lentille Est) et 30 000 t à 6.8 g/t Au, 24 g/t Ag et 0.9 % Cu 
(Lentille Ouest).

Numéro document  : ES 002, GM 02000, GM 02085-B, GM 03276-A, GM 08362, GM 08369, 
GM 10078, GM 17736, GM 24056, GM 28252, GM 28513, GM 34909, GM 
35049, GM 37806, GM 37807, GM 37808, GM 38234, GM 39236, GM 
39684, MB 89-63, MM 91-03, OM 1925, RG 135, RP 126, RP 150, RP 
190-III, RP 330, tous

Date de diffusion  : 01/01/1977

Statut de la substance  : Principal
Élément chimique du tableau 

périodique
 : Au

Statut de la substance  : Secondaire
Élément chimique du tableau 

périodique
 : Ag

Statut de la substance  : Secondaire
Élément chimique du tableau 

périodique
 : Cu

Élément chimique Teneur Unité teneur Type échantillon (minéralisation) Longueur

Au 5210 ppb Calcul de réserve 0
Au 6800 ppb Calcul de réserve 0
Ag 24 ppm Calcul de réserve 0
Cu 9000 ppm Calcul de réserve 0

Identifiant lithologie  : A
Lithologie  : V3 - Roches volcaniques mafiques

Code minéraux Qualificatif lithologie/minéral
Chlorite Altéré (10-50%)

Pyrrhotite (pyrrhotine) Non altéré (minéral primaire)
Magnétite Non altéré (minéral primaire)

Chalcopyrite Non altéré (minéral primaire)
Pyrite Non altéré (minéral primaire)

Amphibole Altéré (10-50%)

Identifiant lithologie  : B
Lithologie  : V3 - Roches volcaniques mafiques

Code minéraux Qualificatif lithologie/minéral

Page 2 sur 3Géologie Québec - Résultats de la requête

2014-04-15http://sigeom.mrn.gouv.qc.ca/signet/classes/I1103_afchDonnDescReqt



C o r p s  l i t h o l o g i q u e - m i n é r a l i s a t i o n

C o r p s  l i t h o l o g i q u e - m i n é r a l i s a t i o n

A l t é r a t i o n

Amphibole Altéré (10-50%)
Chlorite Altéré (10-50%)

Identifiant lithologie  : C
Lithologie  : V3B - Basalte

Code minéraux Qualificatif lithologie/minéral
Epidote Altéré (10-50%)

Identifiant lithologie  : D
Lithologie  : V1D - Dacite

Identifiant lithologie  : E
Lithologie  : V3B - Basalte

Identifiant lithologie  : F
Lithologie  : V3B - Basalte

Identifiant lithologie  : G
Lithologie  : I3A - Gabbro

Identifiant lithologie  : H
Lithologie  : I2 - Roches intrusives intermédiaires

Code minéraux Qualificatif lithologie/minéral
Feldspath Non altéré (minéral primaire)

Altération  : Épidotisation
Code minéraux  : Epidote

Identifiant relation  : C
Altération  : Amphibolitisation

Code minéraux  : Amphibole
Identifiant relation  : B

Altération  : Chloritisation
Code minéraux  : Chlorite

Identifiant relation  : B

© Gouvernement du Québec, 2003
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ANNEXE 7 
Correspondance avec la ville de Val-d’Or 









ANNEXE B : RÈGLEMENT DE ZONAGE 93-19 PAGE 3
Numéro de zone 11 12 13 14 15

GROUPE CLASSE D'USAGE Dominante F F Rec V F
H-a 
H-b
H-c
H-d
H-e
H-f
H-g
H-h
H-i
H-j
H-k
H-l : Maison de chambres (20 chambres et plus)
H-m
H-n    

COMMERCE C-a
ET C-b

SERVICE C-c
C-d
C-e
C-f
I-a
I-b
I-c
I-d   
I-e    

PUBLIC ET P-a
INSTITUT. P-b

REC-a     
REC-b
REC-c     

FORÊT F : Exploitation forestière, sylviculture et agriculture   
CONSERVATION CN : Conservation du milieu naturel

9131 8699
9149 9149
9211

NORME D'IMPLANTATION
1 1 1 1 1
2 2 1 2 1
25 25 25 10 25
10 10 10 15 10
10 10 10 4 10
20 20 20 8 20

0,15 0,15 0,15 0,35 0,15
N.A. N.A. N.A. N.A. N.A.

NORME SPÉCIALE

99-19 9821P 9821P
+P 11-45+P

NOTE
ANNEXE C :RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT

Numéro de zone 11 12 13 14 15
Dominante F F Rec V F

J-V J-V J-V J-K-W H-V

COMMERCE ET
SERVICE

PUB ET INST.

J-V J-V J-V J-V H-V
FORÊT J-V J-V J-V H-V

CONSERVATION

A = 4,75 M = 200,0
B = 12,0 N = 400,0
C = 15,0 O = 475,0
D = 18,0 P = 575,0

(1)  À l'exclusion des camps de nudistes

W = 4000,0

TABLEAU L.P.S. (largeur et profondeur en mètres)

                    F = 22,0                          J = 50,0
                   G = 25,0                           K = 75,0
                   H = 30,0                            L = 150,0

                    E = 20,0                           I = 45,0

RÉCRÉATION

X = 20000,0

R = 700,0  

T = 1500,0

U = 2000,0
V = 3000,0

(Superficie en mètre 2 )
Q = 650,0  

S = 1000,0

: Micro-entreprise de fabrication

GROUPE

: Parc et espace vert
: Installation et éuipement sportif
: Équipement pour récréation extensive

Largeur, Profondeur, Superficie

INDUSTRIE

: Maison de chambres (maximum 9 chambres)

: Commerce et service de voisinage
: Résidence secondaire (chalet)
: Maison mobile

: Multifamiliale (6 logements et plus)

: Commerce et service lié à l'automobile
: Commerce et service d'hébergement et de restauration
: Commerce et service à contrainte sur le milieu
: Commerce et service local et régional

: Unifamiliale jumelée
: Unifamiliale isoléeHABITATION

: Trifamiliale jumelée
: Trifamiliale isolée
: Bifamiliale jumelée
: Bifamiliale isolée

: Maison de chambres (10 à 20 chambres)
: Multifamiliale (4 à 6 logements)
: Unifamiliale en rangée (4 à 8 unités)

(1)

: Commerce de gros et industrie à incidence faible

: Utilité publique
: Industrie extractive
: Commerce de gros et industrie à incidence élevée
: Commerce de gros et industrie à incidence modérée

Largeur combinée des marges latérales (minimale)

HABITATION H-a, H-d, H-m et H-n
H-b
H-c et H-f
H-e et H-g
H-h
H-i et H-j
H-k et H-l

INDUSTRIE

C-a
C-b et C-d
C-c et C-e
I-a
I-b

: Publique et institutionnelle de nature locale
: Publique et institutionnelle de nature régionale

Coefficient d'occupation du sol
Rapport plancher/terrain (maximal)

Marge de recul avant (minimale)

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)

Marge de recul arrière (minimale)
Marge de recul latérale (minimale)

RÉCRÉATION

F
CN

P-a et P-b
REC-a
REC-b
REC-c

Aqueduc et égout
NOTE

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENT

NORME DE LOTISSEMENT (L.P.S.)

Entreposage extérieur (type A, B, C, D)
Écran-tampon (mètres)

I-c et I-d
I-e



ANNEXE B : RÈGLEMENT DE ZONAGE 93-19 PAGE 9
Numéro de zone 41 42 43 44 45

GROUPE CLASSE D'USAGE Dominante F F V V Ie
H-a
H-b
H-c
H-d
H-e
H-f
H-g
H-h
H-i
H-j
H-k
H-l : Maison de chambres (20 chambres et plus)
H-m
H-n    

COMMERCE C-a
ET C-b

SERVICE C-c
C-d
C-e
C-f
I-a
I-b
I-c
I-d  
I-e 

PUBLIC ET P-a
INSTITUT. P-b

REC-a
REC-b
REC-c    

FORÊT F : Exploitation forestière, sylviculture et agriculture  
CONSERVATION CN : Conservation du milieu naturel

0929 panneaux 4999
panneaux réclames
réclames

NORME D'IMPLANTATION
1 1 1 1 1
1 1 2 2 2
25 25 10 10 15
10 10 15 15 7,5
10 10 4 4 6
20 20 8 8 10

0,15 0,15 0,35 0,35 0,3
N.A. N.A. N.A. N.A. 0,5

NORME SPÉCIALE

C+D
95-22 99-19
99-19 04-41P

NOTE
ANNEXE C :RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT

Numéro de zone 41 42 43 44 45
Dominante F F V V Ie

J-V J-V J-K-W J-K-W

COMMERCE ET
SERVICE

J-V
PUB ET INST.

J-V J-V J-V J-V
FORÊT J-V J-V

CONSERVATION

A = 4,75 M = 200,0
B = 12,0 N = 400,0
C = 15,0 O = 475,0
D = 18,0 P = 575,0

Aqueduc et égout
NOTE

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENT

NORME DE LOTISSEMENT (L.P.S.)

Entreposage extérieur (type A, B, C, D)
Écran-tampon (mètres)

I-c et I-d
I-e

F
CN

P-a et P-b
REC-a
REC-b
REC-c

RÉCRÉATION

INDUSTRIE

C-a
C-b et C-d
C-c et C-e
I-a
I-b

HABITATION H-a, H-d, H-m et H-n
H-b
H-c et H-f
H-e et H-g
H-h
H-i et H-j
H-k et H-l

Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)

Marge de recul arrière (minimale)
Marge de recul latérale (minimale)
Largeur combinée des marges latérales (minimale)
Coefficient d'occupation du sol
Rapport plancher/terrain (maximal)

Marge de recul avant (minimale)

: Commerce de gros et industrie à incidence faible

: Utilité publique
: Industrie extractive
: Commerce de gros et industrie à incidence élevée
: Commerce de gros et industrie à incidence modérée

: Publique et institutionnelle de nature locale
: Publique et institutionnelle de nature régionale

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

: Unifamiliale jumelée
: Unifamiliale isoléeHABITATION

: Trifamiliale jumelée
: Trifamiliale isolée
: Bifamiliale jumelée
: Bifamiliale isolée

: Maison de chambres (10 à 20 chambres)
: Multifamiliale (4 à 6 logements)
: Unifamiliale en rangée (4 à 8 unités)

: Commerce et service lié à l'automobile
: Commerce et service d'hébergement et de restauration
: Commerce et service à contrainte sur le milieu
: Commerce et service local et régional

: Maison de chambres (maximum 9 chambres)

: Commerce et service de voisinage
: Résidence secondaire (chalet)
: Maison mobile

: Multifamiliale (6 logements et plus)

: Micro-entreprise de fabrication

GROUPE

: Parc et espace vert
: Installation et éuipement sportif
: Équipement pour récréation extensive

Largeur, Profondeur, Superficie

INDUSTRIE

RÉCRÉATION

X = 20000,0

R = 700,0  

T = 1500,0

U = 2000,0
V = 3000,0

(Superficie en mètre 2 )
Q = 650,0  

S = 1000,0 W = 4000,0

TABLEAU L.P.S. (largeur et profondeur en mètres)

                    F = 22,0                          J = 50,0
                   G = 25,0                           K = 75,0
                   H = 30,0                            L = 150,0

                    E = 20,0                           I = 45,0



 

 

ANNEXE 8 
Correspondance avec Environnement Canada
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